
COVID-19 : ET APRÈS ?

PLAN DE SOUTIEN 
AUX ENTREPRISES DE L’AGGLOMÉRATION LISIEUX NORMANDIE

Chefs d’entreprises, 
l’Agglomération 
est à vos côtés.

Pour être accompagnés 
et orientés dans vos démarches, 
contactez le

02 31 61 66 05
ou developpementeconomique@agglo-lisieux.fr 

  Communauté d’Agglomération Lisieux Normandie
www.lisieux-normandie.fr | Tél. 02 31 61 66 00



  Communauté d’Agglomération Lisieux Normandie
www.lisieux-normandie.fr | Tél. 02 31 61 66 00
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COVID-19 : ET APRÈS ?

PLAN DE SOUTIEN 
AUX ENTREPRISES DE L’AGGLOMÉRATION LISIEUX NORMANDIE

L’Agglomération mobilise une première enveloppe de 
1 million d’euros pour soutenir ses entrepreneurs

UN NUMÉRO UNIQUE
DÉDIÉ AUX ENTREPRISES

02 31 61 66 05 
developpementeconomique@agglo-lisieux.fr

L’Agglomération met en place un fonds de soutien territorial, en 
partenariat avec Initiative Calvados, qui prend la forme d’un prêt 
d’un montant maximum de 5 000 € à taux zéro, sans assurance 
ou garantie avec un différé de remboursement de 6 mois, sur une 
durée de 24 à 36 mois. Ce prêt concerne toutes les entreprises 
de 0 à 5 salariés. 

En complément de ce fonds, l’Agglomération souhaite agir au 
plus près des préoccupations de ses entreprises. C’est pourquoi, 
elle participe au fonds national de solidarité et au fonds régional 
« Impulsion Relance Normandie ».


